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AVANT APRES

Objectif Acquisition d’une certification professionnelle 

enregistrée au RNCP

Acquisition d’une certification 

professionnelle enregistrée au RNCP ou 

d’un bloc de compétences d’une telle 

certification

Bénéficiaires La VAE est accessible aux personnes engagées 

dans la vie active ayant une année d’expérience.

Le Code de l’éducation propose une liste des 

expériences admises à ce titre.

La VAE est accessible à toute personne 

justifiant d’une activité en rapport direct 

avec le contenu de la certification visée. Y 

compris, les périodes de mise en situation 

en milieu professionnel.

Accompagnement Un accompagnement est proposé au candidat une 

fois l’admissibilité du dossier acquise.

Un accompagnement est proposé au 

candidat dès la constitution du dossier 

d’admissibilité.

Congé La durée du congé VAE est limitée à 24 heures Le congé VAE peut durer jusqu’à 48 

heures.

Financement La VAE peut être financée par l’employeur, un 

Opco, Pôle emploi, ou dans le cadre du CPF.

La VAE peut être financée par l’employeur, 

un Opco, Pôle emploi, dans le cadre du 

CPF, ou par une Transitions Pro

centralisation via France VAE

Service public de la 

VAE

Création d’un service public de la VAE, 

géré par un groupement d’intérêt public.

















https://vae.gouv.fr/


















https://airtable.com/appQT21E7Sy70YfSB/shrhMGpOWNPJA15Xh/tblWDa9HN0cuqLnAl

